
 
 
 
Objet : programme travaux Colas sur routes départementales 
  
 
Bonjour, 
  
  
Ce premier message pour vous informer du programme envisagé pour les Travaux de 
réfection de voirie sur les routes départementales du secteur de Valloire. 
Dans un souci de travail de qualité, nous privilégions la mise en œuvre des matériaux 
enrobés sous route fermée, pour pouvoir travailler en pleine largeur, aussi je vous transmets 
ci-dessous l’organisation proposée : 
  

-          J1 Lundi 20/05 : 
o    Rabotage RD902  PR119+60 au PR 120+850. Secteur de Bonnenuit 
O Enrobés sable traversée des Verneys 

  
-          J2 Mardi 21/05 : 

o    Rabotage RD902  PR119+60 au PR 120+850 . 
o    application des enrobés RD902  PR119+60 au PR 120+850 Bonnenuit ,route 

barrée de 7h30 à 17h30. 
  

-          J3 Mercredi 22/05 : 
o    application des enrobés  RD902  PR119+60 au PR 120+850 Bonnenuit route 

barrée de 7h30 à 17h30. 
  

-          J4 Jeudi 23/05 : 
o    Rabotage RD902  St martin d’arc  PR102+500 au PR102+750 amont de 

Fontaine Froide. 
o    Rabotage RD902  St martin d’arc  PR103+00 au PR103+500 Monte point. 
o    application des enrobés RD902  rue des Villards et RD902, au croisement de l’ 

office du tourisme, route barrée avec déviation le matin par les voies 
communales. 

  
-          J5 Vendredi 24/05 : 

o    application des enrobés  RD902  St martin d’arc  PR102+500 au PR102+750 
(CG73), (route barrée).  

http://www.savoie.fr/externe/redirection.php


o    application des enrobés RD902  St martin d’arc  PR103+00 au PR103+500 
(CG73), (route barrée)  de 7h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30. 

  
Le passage des transports scolaires, des véhicules de secours sera assuré.  
En cas d’intempéries, ou de force majeure, ces dates pourront être modifiées, je vous en 
informerai aussitôt. 
Des panneaux d’information seront mis en place en début de semaine prochaine, et le PMV 
de Saint Michel sera activé. 
  
Conscient de la gêne occasionnée, le Département vous remercie de bien vouloir informer 
vos administrés, de prendre en compte ces perturbations dans les délais de déplacements et 
recommande la plus grande prudence durant cette période tout en respectant la 
signalisation en place. 
  


